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Date de mise en application : session 2004 Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation, de
la pêche et des affaires rurales

Annule et remplace : à

Mesdames et Messieurs
Nombre d'annexes : les directeurs régionaux de l’agriculture et de la forêt

les chefs d’établissements techniques agricoles

Objet : candidats absents aux épreuves terminales ou aux épreuves en CCF des examens de l’enseignement
agricole

Bases juridiques :
- Article 4 de l’arrêté du 25/07/95
- Article 7 du décret  93-1093 modifié portant règlement général du baccalauréat

technologique
- Article 27 du décret 95-663 portant règlement général du baccalauréat professionnel

MOTS-CLES : épreuves – absences

Destinataires
Pour exécution :

- Administration centrale
- Directions régionales de l’agriculture et de la forêt
- Direction de l’agriculture et de la forêt des DOM
- Inspection de l’enseignement  agricole
- Etablissements publics nationaux et locaux
d’enseignement agricole

Pour information :

- Unions nationales fédératives d’établissements privés
sous contrat
- Organisations syndicales de l’enseignement  agricole
public
- Fédérations d’associations de parents d’élèves de
l’enseignement agricole



Cette note de service est relative aux candidats absents aux épreuves des examens de l’enseignement
technique agricole. Elle rappelle et précise les modalités d’application de la réglementation en
vigueur.

1-Toute absence d’un candidat à une épreuve doit être justifiée. Le justificatif doit arriver au plus
tard trois jours ouvrables après le déroulement de l’épreuve

- au service de la formation et du développement ayant enregistré l’inscription dans le cas
d’une absence à une épreuve terminale
- à l’établissement de formation, dans le cas d’une absence à une épreuve en CCF.

Ce justificatif peut être un certificat médical ou toute autre pièce attestant d'un empêchement de
force majeure laissé à l'appréciation de l'administration

2-Lorsque l’absence est due à une cause de force majeure dûment justifiée, le candidat peut présenter
une épreuve de remplacement lors de la même session :
- l’établissement doit la lui proposer dans le cas d’un CCF
- la session de septembre lui est proposée dans le cas d’une épreuve terminale

3-Pour participer à la session de septembre, le candidat doit, d’une part, avoir justifié son absence, et,
d’autre part, il doit en faire la demande écrite auprès du SRFD ayant enregistré son inscription et
ayant reçu son justificatif d’absence.

4-Lors de son inscription à une session ultérieure, le candidat présentant une ou plusieurs absences
aux épreuves terminales devra obligatoirement justifier ses absences. Si l’empêchement est dû à une
cause de force majeure, laissée à l’appréciation de l’administration, le candidat peut conserver le
bénéfice des notes de toutes les épreuves déjà subies et ne s’inscrire qu’aux épreuves pour lesquelles
son absence est justifiée.
Si le candidat ne peut justifier une ou plusieurs absences, il est tenu de se présenter à l’ensemble des
épreuves et ne peut maintenir aucune note.

5-La note globale d’une épreuve en CCF est établie sur la moyenne coefficientée des notes des
différents CCF la composant. Toute absence non justifiée à un CCF donne lieu à un zéro pour ce
CCF. Un candidat absent sans justificatif à tous les CCF composant une épreuve en CCF sera
indiqué absent pour cette épreuve. Il ne peut pas se présenter aux épreuves terminales A, B, C, D, E
ou F correspondantes dans le cas du BEPA, du BTA et du BTSA. Lors d’une session ultérieure, il
est tenu de se présenter à l’ensemble des épreuves et ne peut maintenir aucune note.

Rappel : les candidats de la formation continue ainsi que les candidats de la formation à distance,
quel que soit leur statut, peuvent présenter, s’ils le souhaitent, les examens du baccalauréat
professionnel et du BTSA selon les modalités de la forme progressive ou la modalité épreuve par
épreuve qui leur permet de conserver, dans les conditions précisées dans les décrets portant
réglementation générale de ces diplômes, le bénéfice des notes des épreuves déjà subies pendant 5
sessions.
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